GAZIFÈRE INC.

PROPOSITION QUANT AUX MODALITÉS APPLICABLES AU MODE DE PAIEMENT ÉTALÉS VISÉES À L’ARTICLE 7.2.3 DES CONDITIONS DE SERVICE

La Régie demande à Gazifère de déposer sa proposition quant aux modalités applicables au mode de paiements étalés visées à l’article 7.2.3 des conditions de service approuvées par la décision D-2008-155.  Gazifère tient à préciser que l’article 7.2.3 fait déjà état de la majeure partie des modalités applicables au mode de paiements étalés.  Toutefois, Gazifère reconnaît que certaines précisions doivent être ajoutées quant à la méthode qu’elle utilise pour établir le montant du versement et quant aux modalités associées aux déménagements. 
Il est à noter également que le texte approuvé par la Régie réfère au terme « versement » dans tous les paragraphes de cet article sauf dans le dernier où le terme « mensualité » est utilisé. Or, la proposition de Gazifère à l'égard de cet article a été approuvée par la Régie et elle ne comportait aucune référence au terme « mensualité » pour les motifs exposés dans le cadre de la preuve. Dans ces circonstances et par souci de cohérence avec le reste de cet article, Gazifère propose d'utiliser le terme « versement » dans le dernier paragraphe de cet article. 
Gazifère propose donc de modifier l’article 7.2.3 comme suit et demande à la Régie d’approuver les modifications qu’elle propose.
7.2.3 Mode de paiements étalés 
Le client utilisant le gaz naturel pour fins de chauffage au tarif 1 ou 2 et qui, au moment où il en fait la demande, n’a pas de solde impayé à la date d’échéance, peut bénéficier, en tout temps et sans frais additionnels, du mode de paiements étalés.

Le distributeur établit le montant du versement au moment de l’adhésion du client au mode de paiements étalés.  Le montant est établi à l’aide de l’historique de consommation à l’adresse de service, de la variation de la température, du tarif applicable ainsi que du nombre de versements entre le moment de l’adhésion du client et le mois d’août suivant.  À défaut d’un historique de consommation, le montant est établi à partir d’une estimation de la consommation. 
Le mode de paiements étalés est établi sur une période de 12 mois s’échelonnant du mois de septembre de l’année en cours jusqu’au mois d’août de l’année suivante.

Le montant du versement est révisé deux (2) fois l’an, soit en mars ou avril et au moment du renouvellement au mois de septembre.

Le solde du mode de paiements étalés est débité ou crédité sur la facture du mois d’août.  Au mois d’août, le client paie sa consommation du mois.  Le mode de paiements étalés recommence en septembre de chaque année. 
Le distributeur  informe le client du montant du versement lors de son établissement ou de sa révision, le cas échéant, en l’indiquant sur la facture.

Lors d’un déménagement, le mode de paiements étalés prend fin.  Le solde du mode de paiements étalés est débité ou crédité sur la prochaine facture du client.

Le client qui ne désire plus se prévaloir du mode de paiements étalés doit en informer le distributeur et peut le faire en tout temps, sans préavis.  La fin du mode de paiements étalés prend effet sur la prochaine facture du client.

Le distributeur peut mettre fin au mode de paiements étalés à compter du deuxième mois consécutif où il reçoit le paiement du versement après la date d’échéance.  Le client est informé de la fin du mode de paiements étalés par le biais de la facture. 

Veuillez trouver ci-dessous, la version anglaise de cette proposition.

7.2.3 Budget billing plan

A customer using natural gas for heating under rates 1 or 2 and who, at the time of the application, is not in arrears, may subscribe at any time, and at no additional cost, to the budget billing plan.
The distributor shall determine the amount of the payment when the customer subscribes to the budget billing plan.  The amount is based on the consumption history at the service address, the variations in temperature, the applicable rate and the number of payments between the date the customer subscribes to the plan and the following month of August. Where a consumption history is not available, the amount is based on an estimate of consumption. 

The budget billing plan runs for 12 months, from September of the current year to August of the following year.

The amount of the monthly payment shall be revised twice a year: in March or April and when the plan is renewed in September.
The balance or excess in the budget billing plan shall be debited or credited on the August bill.  In August, the customer is billed for that month’s consumption. The budget billing plan begins again in September of each year.

The distributor shall inform the customer of the amount of the monthly payment when it is determined or revised, as the case may be, by indicating it on the bill.

The budget billing plan is terminated when a customer moves. Any balance in the plan is debited or credited on the customer’s next bill.
A customer who wishes to unsubscribe from the budget billing plan may so inform the distributor at any time, without prior notice. The budget billing plan shall be terminated on the customer’s next bill.

The distributor may terminate a customer’s budget billing plan from the second consecutive month in which the monthly payment is received after the due date. The customer’s bill shall include a notification that the budget billing plan has been terminated.
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